
FICHE AMENDEMENT

Proposition d'amendement à l'Article 13 :

Déposée par M. Pierre LEQUILLER, Président de la Délégation pour l'Union
européenne
_____________________________________________________________________

Article 13 :

A la fin du point 1, rajouter la phrase suivante : "Ces grandes orientations comportent
des objectifs mesurables dans les domaines économiques, environnemental et social".

_____________________________________________________________________

Explication éventuelle :

Il s'agit de mettre en œuvre les engagements pris par l'Union et les États membres,
dans le domaine du développement durable, au sommet de Johannesburg en
septembre 2002.


